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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 9 - CONGES 

Article 47 - Congé d'adoption, congé de paternité 

1 - Le congé d'adoption
Le congé d'adoption peut bénéficier indifféremment au père adoptif, à la mère adoptive ou pour partie 
à l'un et l'autre.

2 - Le congé de paternité

Après la naissance de son enfant et dans un délai de 4 mois, le père salarié bénéficie d'un congé de pate
rnité de 11 jours consécutifs ou de 18 jours consécutifs en cas de naissances multiples, entraînant la susp
ension de son contrat de travail. Le salarié qui souhaite bénéficier du congé de paternité doit avertir son e
mployeur un mois au moins avant la date à laquelle il entend prendre son congé, en précisant la date à laqu
elle il entend mettre fin à la suspension de son contrat de travail.


